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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Décret Présidentiel  n° 2018-11   du 9 février 
2018, portant déclaration de l’état d’urgence. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution et notamment son article 77, 
Vu le décret n° 78-50 du 26 janvier 1978, 

réglementant l’état d’urgence, 
Et après consultation du chef du gouvernement et 

du président de l’assemblée des représentants du 
peuple. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - L’état d’urgence est  déclaré sur 

tout le territoire de la République Tunisienne du 10 
février 2018 jusqu'au 11 mars 2018. 

Art. 2 - Les ministres sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret 
présidentiel qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 9 février 2018. 
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Arrêté du ministre de la justice du 6 février 
2018, portant ouverture de candidature à 
l'exercice de la mission d'assistant technique 
spécialisé auprès du pôle judiciaire 
économique et financier.  

Le ministre de la justice, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2016-77 du 6 décembre 

2016, relative au pôle judiciaire économique et 
financier et notamment l'article 7,  

Vu le code de procédure pénale promulgué par la 
loi n° 68-23 du 24 juillet 1968, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents dont le dernier en 
date la loi n° 2016-5 du 16 février 2016,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
publiques locales et des établissements publics à 
caractère administratif et tous les textes qui l'ont 
modifiée et complétée et notamment le décret-loi  
n° 2011-89 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme, tel que modifié par le décret 
n° 2012- 22 du 19 janvier 2012,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-855 du 9 
août 2017, portant fixation des spécialités techniques 
des assistants techniques spécialises au pôle judiciaire 
économique et financier, des conditions et procédures 
de leur recrutement et de leur rémunération et 
notamment en l'article 5, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement.  

Arrête : 
Article premier - Sont ouvertes les candidatures à 

l'exercice de la mission d'assistant technique 
spécialisé au département technique du pôle judiciaire 
économique et financier parmi les spécialités 
suivantes : 

1- l'analyse financière,
2- la douane,
3- la fiscalité,
4- la comptabilité,
5- le marché financier,

décrets et arrêtés
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